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 رىـات للذكـكلم
 (1022-2555)دـون أحمـعق

 
الأسرة الجامعية عامة وأساتذة كلية الحقـوق والعلـوم السياسـية وعما ـا  لقد غمر

جمـ  بشـكل والذي ، الأستاذعقون أحمدإحساس متدفِّقٌ بالحزن والألم لرحيل  خاصة، 
الشـــمس المشـــرقة، وفقـــد    هالمقدســـةق لقـــد غـــاب وغابـــ  معـــ الأســـتاذآســـر صـــفا   
 ناصرا للعلمق علماً من الأعلام، وسيفاً  هبغياب الجامعة الجزائرية

واحـــد مـــن هـــ يت الـــذين يتميـــزون بايســـتقامة والشـــ اعة،  الأســـتاذعقون أحمـــد
دق  القول ويتميزون بخدمة الناس مـن أعزائنـا، ولكنـه لم  اواحـدبرحيلـه لقـد افتقـدنا قوص 

ولم  بـالعلم والمعرفـة الطلبـةسـل  و يض ، وقـد مـا  س سـبيل اه وهـيذهب سدى ولم ي
رسـول اه صـلى اقا لقـول دمصـ ينقط  عمله بالعلم الناف  الذي أورثته طلبتـه وزمـلات ،

اه عليه وسلم: "إذا ما  ابن آدم انقط  عمله إي من ثلاث: صدقة جارية، أو علـم 
   ،"ينتف  به، أو ولد صالح يدعو له

كـــل   الرحــوم وأن يجعـــل س مــوازين حســـنا  برحمتــه  نســ ل اه تعــا  أن يتغمـــد
 به س م لفاتهقحرف علمه لطلبته و كت  
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Procédure à suivre pour la publication d’un article dans 

Les Annales de la Faculté de Droit 

et des Sciences Politiques d’oran 

 

  Les articles doivent être inédits et peuvent être rédigés en arabe, en 

français ou en anglais. Les articles ne pourront excéder 30 pages.  

  L’étude parvenue aux Annales est confiée à deux experts choisis 

parmi les enseignants de rang magistral qui émettent un avis définitif 

sur l'originalité de l'étude et le caractère scientifique de la méthode et 

du contenu.   

  Pour tout article accepté ou publié dans les Annales, l’auteur 

s’engage à leur réserver son exclusivité. En cas de plagiat, les auteurs 

seront tenus pour seuls responsables.  

Normes d’édition 

Mise en page, marges : 

Haut : 2,5 cm  Bas : 2,5 cm Gauche : 3 cm Droite : 3 cm 

Titre : times 16, gras et italique. L’auteur doit indiquer sous le titre 

son nom, son prénom, l’université ou l’institution à laquelle  

il est rattaché, ainsi que son adresse e-mail. 

Contenu des articles : times 12, interligne simple, justifié. 

  Notes : bas de page, times 10, interligne simple. S’il est situé en fin 

de phrase, l’appel de note doit figurer avant le point. Aucun espace ne 

doit séparer l’appel de note et le terme auquel il se rattache (ex : la 

recherche scientifique12.). 

 

http://amnis.revues.org/374#tocfrom1n2


 

 

  Les notes doivent s’organiser de la façon suivante : 

  Ouvrage : Nom de l’auteur (minuscules), Prénom (minuscules), Titre 

de l’ouvrage : sous-titre (Italique), Lieu d’édition, Editeur, année 

d’édition, page (p.) ou pages (pp. ). 

  Article : Nom de l’auteur (minuscules), Prénom (minuscules), « le 

Titre de la contribution » (entre guillemets français), Titre de 

l’ouvrage (Italique), sous la direction de : Nom (minuscules), Prénom 

(minuscules) du responsable de la publication, Lieu d’édition, Editeur, 

année d’édition, page (p.) ou pages (pp. ). 

 

  Les citations : times 10, italique, interligne simple, sans guillemets, 

justifiées avec un renfoncement de 0,5 cm à gauche et l’appel de note 

inséré dans la phrase. Les citations doivent être traduites dans la 

langue du texte. La traduction doit être insérée dans le texte et le texte 

original doit figurer en note. 

  Le non respect de ces normes entraine le rejet de l’article.  

  Publication  

  Pour tout article accepté, les Annales se réservent un délai de 

publication. 

  La Revue n’entend donner aucune approbation aux opinions émises 

dans les études qu’elle publie.  

______________________________ 

 

 

 

 



 

 

    

IN MEMORIAM 

Ahmed LAGGOUN 

(1955 – 2014) 

Cette année encore nous avons le pénible devoir d’ouvrir ce 

numéro des Annales de la Faculté de Droit en rendant un hommage 

posthume à un collègue trop tôt disparu. Monsieur Ahmed 

LAGGOUN laisse en effet un vide même si sa carrière d’enseignant 

dans son alma mater a été relativement courte.     

Monsieur LAGGOUN, diplômé de la Faculté de Droit d’Oran, s’est 

notamment intéressé aux discplines relevant du Droit Public et était 

apprécié tant par ses collègues pour sa rigueur et sa réelle modestie 

que par les étudiants qui ont eu à suivre son enseignement malgré la 

sévérité légendaire qui caractérisait ses appréciations sur leur travail. 

Parralèlement à son activité pédagogique, Monsieur LAGGOUN 

était inscrit comme avocat au Barreau d’Oran. Avec son décès c’est 

donc tout à la fois l’Université et le Palais de Justice de notre ville qui 

perdent un juriste de valeur et un homme apprécié de tous. 

En cette douleureuse circonstance nous ne pouvons que souhaiter 

que Dieu lui acccorde Sa miséricorde tout comme nous partageons 

avec sa famille et ses proches la peine causée par son décès prématuré. 

 

Bachir YELLES CHAOUCH 

Doyen de la Faculté de Droit  

et des Sciences Politiques d’Oran 
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